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Rapport du commissaire à la transformation et du commissaire aux comptes sur la 
transformation de la société MWR S.à.R.L. en société par actions simplifiée       

Décisions de l’associé unique du 30 avril 2022 

A l'attention de l'associé unique de la société MWR S. à R.L.,   

En notre qualité, d’une part, de commissaire aux comptes désigné en application des 
dispositions de l’article L. 223-43 du code de commerce et, d’autre part, de commissaire à la 
transformation désigné en application des dispositions de l’article L. 224-3 du même code par 
décision de l’associé unique en date du 7 avril 2022, nous avons établi le présent rapport afin : 

• de vous présenter notre analyse de la situation de votre société ; 

• de vous faire connaître notre appréciation sur la valeur des biens composant l’actif social et, 
le cas échéant, sur les avantages particuliers stipulés et de nous prononcer, en application 
des dispositions de l’article R. 224-3 du code de commerce, sur le montant des capitaux 
propres par rapport au capital social. 

Mission du commissaire aux comptes sur la situation de la société 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté notamment à analyser la situation de la société au 
regard de caractéristiques financières et d’exploitation. 

La synthèse de cette analyse est la suivante : 

• les derniers comptes annuels au 31 décembre 2021 qui n’ont pas été arrêtés à ce jour par 
le gérant et qui n’ont fait l’objet ni d’un audit ni d’un examen limité font apparaître la situation 
financière provisoire suivante : 

o Total du bilan de 1 074 062 € au 31 décembre 2021 contre 1 126 839 € au 31 
décembre 2020 ; 

o Capitaux propres de -143 882 € incluant un bénéfice net de 146 756 € au 31 
décembre 2021 contre une perte de -180 194 € au 31 décembre 2020 ; 

o Actif réalisable de 308 290 € et des disponibilités de 191 193 € au 31 décembre 
2021 contre un actif réalisable de 423 120 € des disponibilités de 84 771 € au 31 
décembre 2020. 

• Ces comptes annuels au 31 décembre 2021 non arrêtés à ce jour font également 
apparaître : 

o Un chiffre d’affaires de 782 026 € au 31 décembre 2021 ;  



 

 
 

 3 
 

 
 

MWR S. à R.L. 
Rapport du commissaire à la transformation et du commissaire aux comptes sur la 

transformation de la société MWR S.à.R.L. en société par actions simplifiée  
22 avril 2022 

   

o Un résultat d’exploitation de -42 470 € (perte) ; 

o Un résultat net de 146 756 € (bénéfice) après constatation d’un abandon de 
créance en produit financier de 210 000 €. 

• Il n’a pas été établi de situation intermédiaire postérieure au 31 décembre 2021.  

• Une opération de recapitalisation est envisagée au 30 avril 2022. Une augmentation de 
capital de 210 000 € suivi d’une réduction de capital par incorporation des pertes serait 
réalisée. Les capitaux propres après ces opérations et compte tenu du résultat du 31 
décembre 2021 non affecté à ce jour serait ainsi de 66 119 €, supérieurs au capital social 
de 55 230 €. Toutefois la perte intermédiaire postérieure au 31 décembre 2021 pourrait 
ramener les capitaux propres à un niveau inférieur au capital social. 

Mission du commissaire à la transformation 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté : 

• à contrôler par sondages les éléments constitutifs du patrimoine de la société en termes 
d’existence, d’appartenance et d’évaluation ; 

•  à vérifier si, compte tenu des événements survenus depuis la date de clôture du dernier 
exercice, le montant des capitaux propres déterminé selon les mêmes règles et méthodes 
comptables que celles utilisées pour l’établissement des derniers comptes annuels est au 
moins égal au montant du capital social.  

La valeur des biens composant l’actif social appelle de notre part les observations suivantes : 

• Les comptes au 31 décembre 2021 n’ont pas été arrêtés à la date du présent rapport et le 
résultat du 31 décembre 2021 est en instance d’affectation ; 

• Le montant des capitaux propres tel qu’il ressort des comptes annuels au 31 décembre 
2021 sera au moins égal au montant du capital social sous réserve de la réalisation 
effective de l’augmentation et de la réduction du capital qui vous sont proposées aux 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième décisions de l’associé unique du 30 avril 2022, 
préalablement à la neuvième décision relative à la transformation de votre société qui vous 
est soumise lors de ces même décisions de l’associé unique ; 

• La société n’a pas réalisé de situation intermédiaire postérieure au 31 décembre 2021. 
Nous ne sommes donc pas en mesure d’apprécier la situation à la date d’émission de nos 
rapports. 

En raison de ces incertitudes, nous ne sommes pas en mesure d’attester que le montant des 
capitaux propres est au moins égal au montant du capital social. 
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En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la 
disposition de l’associé unique dans le délai prescrit, les informations et documents nécessaires 
à son établissement nous ayant été communiquées tardivement. 

 
 Schiltigheim, le 22 avril 2022 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

 Guy Troffer-Charlier 
 Associé 

 






























